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Concerne les organismes souhaitant être agréés au titre du crédit d’impôt recherche en tant que prestataire de
recherche ou d’innovation.

Au moment de faire la demande d’agrément, le prestataire doit remplir un dossier justificatif scientifique. Le ministère
chargé de la recherche met à disposition une  nomenclature  que l’entreprise doit utiliser pour qualifier correctement
l’opération pour laquelle la demande d’agrément est faite.

Le délai moyen de traitement d’un dossier de demande d’agrément est de 8 mois. Il court à partir du moment où le
dossier est complet. Il n’est donc pas nécessaire d’envoyer de mails de relance avant que ce délai ne soit écoulé.

La 1re demande d’agrément doit être adressée au ministère chargé de la recherche avant le 31 mars de
l’année pour que celui-ci s’applique à l’année en cours. En cas de demande formulée au-delà du 31 mars,
l’agrément est accordé à partir de l’année suivante.

La demande de renouvellement d’un agrément doit être adressée au ministère chargé de la recherche
entre le 15 août etle 30 novembre de la dernière année au cours de laquelle l’agrément précédemment
accordé est valable.

Procédures de Marchés publics

Demander l’agrément CIR et CII ou CIR Organisme privé

À savoir
Le ministère chargé de la recherche met à disposition des vidéos pour aider les prestataires dans
leur demande d’agrément :

 Vidéo sur l’expertise scientifique 
 Vidéo explicative sur la demande d’agrément 
 Vidéo de présentation générale des dispositifs d’aide à la R&D .

URL de la page : https://sari-solenzara.corsica/marches-publics/?xml=R57298

https://demarches.service-public.fr/pro_mademarche/DACIRORG/demarche
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/credit-d-impot-recherche-le-role-de-l-expertise-scientifique-95892
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/focus-sur-le-credit-d-impot-recherche-93246
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/comment-beneficier-du-cir-94965
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2022-10/nouvelle-nomenclature-scientifique-de-domaines-de-recherche-24469.xlsx
https://sari-solenzara.corsica/marches-publics/?pdf=0&xml=R57298
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Accueil
Annonces
Données essentielles
Assistance
Outil de signature
Qui sommes-nous ?
Contactez-nous

Espace Entreprise               Espace Acheteur Public

ANNONCES

Moteur de recherche

Mots-clés   tous les mots clés  un des mots clés

Organisme

Département Tous les départements

Type d'avis Tous les avis

Type de marché Tous les types de marché

Date de publication entre  et le 

Afficher uniquement les marchés dématérialisés  

Afficher les résultats

57 résultats correspondant à votre recherche
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Objet REHABILITATION DE LA PLACE DE L'EGLISE

MAIRIE DE TALLONE - TALLON MAPA 2025-06-
01 (AAPC)

Marchés de Sari Solenzara

Avis de mise en concurrence
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 MAIRIE DE SOLENZARA
Piazza di a Meria 
20145 - SOLENZARA

HORAIRE: 
Lun - Ven : 8h > 12h14h > 17h

Tél.: 04 95 57 40 05
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